
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Invitation aux rendez-vous du CRIB 2009  
 

Centre de Ressource et d’Information pour les Bénévoles 

 
Profession Sport 78 

23 rue du Refuge 
78000 - VERSAILLES 
Tél. : 01 39 20 12 30 
Fax. : 01 39 51 40 58 

contact@profession-sport-
78.com 

 
www.profession-sport-78.com 

 
Cindy BECAERT 

Odeline FLORENS 
Anthony MICHAUD 

 

Des questions d’actualité qui vous concernent, VOUS , bénévol es 
 

 
 

La prochaine soirée sera consacrée à   

La Fonction employeure et l’URSSAF. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                  Ville de POISSY 
                                                 
Vous pouvez nous transmettre VOS QUESTIONS  avant cette intervention à : 
contact@profession-sport-78.com 

 
 

 
 

CCCOOOUUUPPPOOONNN   RRREEEPPPOOONNNSSSEEE   ---    RRREEENNNDDDEEEZZZ---VVVOOOUUUSSS   DDDUUU   CCCRRRIIIBBB   222000000999 
Mme, Mlle, M. :      

Fonction : 
Structure/Association : 
Adresse :  
 
CP : Ville : 
���� : 
Courriel :   
 

Souhaite s’inscrire à la session du 24/11/2009 : « La Fonction employeure et l’URSSAF ».   
Nous vous informons que des photographies sont susc eptibles d’être prises au cours de la réunion, pour  
l’usage exclusif et non commercial du CRIB. 
 
Vous pouvez vous inscrire en ligne : http://www.profession-sport-78.com/reunion.php  
ou renvoyer ce coupon soit par mail contact@profession-sport-78.com soit à l’adresse ci-
contre : « CRIB » chez Profession Sport 78 – 23 rue du Refuge – 78000 Versailles. 

 
 

Les rendez -vous du CRIB  ont pour but de faire bénéficier 
gratuitement  les dirigeants associatifs qui le souhaitent, 
d’une information concrète et de qualité  sur 
l’administration, la vie statutaire, la gestion comptable, la 
fiscalité, les questions liées à l’emploi dans les 
associations… 
 

Le CRIB, c’est un 
partenariat entre : 

Cette réunion sera accueillie  

le mardi 24 novembre 2009  
de 18h30 à 21h00 

par la mairie de POISSY 
au Centre de Diffusion artistique 

    53 avenue Blanche de Castille 
    78300 POISSY 

 
La DDJS 78 

7 rue Jean Mermoz 
Bâtiment B - 3ème étage 

78000 VERSAILLES 
Tél : 01 39 24 24 70 
Fax : 01 39 24 24 77 
mjs-078@jeunesse-

sports.gouv.fr 
 

www.ddjs-yvelines.jeunesse-
sports.gouv.fr 

 
Sylvie PASCAL-LAGARRIGUE 

Nicolas PERIE 
 

et 

Quelles sont les obligations  des associations employeures  ? y a -t-il des 
aménagements de cotisations sociales prévus pour le s associations ? 
En tant qu’employeurs, les associations ont les mêmes contraintes que les entreprises 
concernant la législation du travail. En revanche, les agréments « Jeunesse Education 
Populaire » et « Sport » permettent dans certaines conditions de bénéficier d’une réduction 
de charges. 
 
M. LE COUSTOUR, Inspecteur du Travail  à la Direction Départementale du Travail, de 
l’Emploi et de la Formation Professionnelle, un représentant de l’URSSAF  et l’équipe de 
Profession Sport 78 répondront à vos questions. 


